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Enquête juin 2008 à destination des 

entreprises de plus de 10 salariés 
 

 
Chers adhérents,  
 
Vous avez été nombreux à répondre à l’enquête de satisfaction que nous avons menée au 
cours du mois de  juin, et nous vous en remercions vivement. 
Nous vous présentons aujourd’hui les résultats les plus significatifs de cette étude. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la lecture des 3 diagrammes ci-dessus, on constate que vous êtes majoritairement satisfaits 
des services rendus par l’ADEFIM13-04, tout en prenant compte qu’il nous faut encore 
améliorer notre délai de réponse. 
 

ADEFIM des Bouches-du-Rhône 
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SOLLICITATION x SATISFAIT ACCUEIL : OUI

83,6%

13,4%
3,0%
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PAS DE REPONSE

Satisfaction de l’accueil 
SOLLICITATION x SATISFAIT REPONSE : OUI

89,6%

7,5%
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PAS DE REPONSE

Satisfaction des réponses apportées 

SOLLICITATION x SATISFAIT DELAI : OUI

77,6%

17,9%

4,5%
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PAS DE REPONSE

Satisfaction du délai de réponse 
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AVEZ VOUS DEJA
CONSULTE NOTRE SITE:
w w w .adefim13-04.com?

OUI 38.6%

NON 58.6%

PAS DE REPONSE 2.9%

Total 100.0%

38.6%

58.6%

2.9%

VOS SALARIES SONT ILS
INFORMES DU NOMBRE

D'HEURES ACQUIS AU TITRE
DU DIF?

OUI 85.7%

NON 10.0%

PAS DE REPONSE 4.3%

Total 100.0%

85.7%

10.0% 4.3%

SAVEZ VOUS QUELLES
FORMATIONS PEUVENT

ETRE SUIVIES AU TITRE DU
DIF?

PAS DU TOUT 7.1%

PLUTOT PAS 18.6%

PLUTOT 30.0%

TOUT A FAIT 37.1%

PAS DE REPONSE 7.1%

Total 100.0%

7.1%
18.6%

30.0%

37.1%

7.1%

       
 
 

 
 
 Seuls 39% d’entre vous ont déjà consulté notre site 
internet. Cela est assez peu compte tenu de l’utilisation 
que vous pouvez en avoir :  
- télécharger des documents,  
- rechercher des informations sur l’actualité de la  
  FPC, 
- connaître vos interlocuteurs,  
- connaître les dispositifs de formation et les  
   financements possibles,  
- faire les demandes de prise en charge en ligne.  
 
 
 
 
 
 

 
 
Autre source d’interrogation, 26% des entreprises reconnaissent ne pas savoir quels types de 
formation sont éligibles au titre du DIF et seules 86% des entreprises affirment avoir informé 
leurs salariés de leurs droits au DIF. Cela relève pourtant d’une obligation légale de 
l’employeur.  
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SERIEZ VOUS INTERESE(E)
PAR L'ORGANISATION DE

JOURNEES DE FORMATION ?

OUI 64.3%

NON 32.9%

PAS DE REPONSE 2.9%

Total 100.0%

64.3%

32.9%

2.9%

 
 
 
 
Suite aux différents résultats de l’étude et aux remarques que vous avez émis, voici les  
actions que nous allons mener pour répondre à vos attentes : 
 

�  Concernant l’information légale aux salariés de leurs droits acquis au titre du DIF, 
nous allons vous adresser en fin d’année un courrier de rappel accompagné d’un modèle de 
lettre d’information et d’une méthode de calcul de ces droits. 
 

�  Nous allons développer notre communication autour de notre site internet 
www.adefim13-04.com, afin d’optimiser son utilisation par nos adhérents, et ce de diverses 
manières : plaquette d’information, présence sur les forums, etc…. 
 

�  Vous avez été très nombreux à nous demander plus d’informations sur l’actualité 
de la formation professionnelle. Pour y répondre nous allons mettre en place dès 2009 une 
newsletter qui paraitra plusieurs fois par an et qui sera téléchargeable depuis notre site. 
 
 
 

 
 
 
 
�  Toujours concernant l’actualité de la formation 
professionnelle, nous allons organiser des réunions 
d’échanges entre entreprises ainsi que des journées de 
formation, afin d’aborder les différentes problématiques que 
vous rencontrez et y apporter des solutions. 
 
 
 
 
 
 

 
 
�  Pour ce qui est de la création d’une base de données des organismes de formation 

situés dans les Bouches du Rhône et les Alpes de Haute Provence, nous avons bien pris en 
compte ce besoin et réfléchissons actuellement aux modalités de mise en œuvre afin de vous 
apporter la réponse la plus adaptée. 


